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Assemblé générale du 10 mai 2023 

 

Résolution d'approbation des comptes annuels 

Première résolution 

L'assemblée générale des associés, après avoir entendu la lecture des rapports 

du Gérant, approuve les comptes annuels arrêtés à la date du 31/12/2022 tels 

qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou 

résumées dans ces rapports.   

En conséquence, elle donne quitus entier et sans réserve au Gérant dans 

l'exécution de son mandat pour ledit exercice.   

Deuxième résolution 

L'assemblée générale des associés après avoir entendu la lecture du rapport 

spécial du Gérant relatif aux conventions dites réglementées prévues par l'article 

L 223-19 du Code de commerce, prend acte de ce rapport et en approuve les 

termes.   

Troisième résolution 

Le résultat de l'exercice fait apparaître un déficit de  398  euros, que les associés 

décident d'affecter :   

1) En cas de perte  

En totalité au compte "report à nouveau" qui de la somme de 398 euros, se trouve 

porté à la somme de 1187 euros.   

 

 

 



Autres résolutions 

Ajouter d'autres résolutions selon les informations contenues dans le rapport de 

gestion. Par exemple le vote des travaux réalisés en cours d'exercice, les 

dépenses en matières de recherche développement, le renouvellement du 

mandat des commissaires aux comptes s'il en existe.   

Résolution finale 

L'assemblée ordinaire des associés donne tous pouvoirs au porteur d'un original, 

d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée, pour 

accomplir toutes les formalités nécessaires.  

  

Signature : 


